
 

 

 

 

  

 

Elle concerne les enfants nés en 2021 des communes de 

Courchaton, Georfans, Grammont, Melecey et 

Vellechevreux-Courbenans, ainsi que les enfants 

nouvellement arrivés dans ces communes. 

 

Elle peut se faire, dès maintenant,  par mail 

(sivu.mirabelle@orange.fr) ou auprès du secrétariat 

 de mairie de votre commune. 

 

Pièces à fournir :              

                                                                                         

- Photocopie du livret de famille (parents et enfant) 

- Photocopie du carnet de santé à la page des vaccins 

- Photocopie du jugement si les parents sont séparés 

- Fiche de renseignement à remplir et à faire signer par 

les deux parents (*) 

- Fiche d'urgence à compléter (*) 

 

                (*) Documents à récupérer en Mairie 

 

INSCRIPTION A L'ECOLE 

DE COURCHATON 

RENTREE 2024/2025 
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